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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 58, après le mot :

« handicapé »,

insérer les mots :

« , ou le licenciement d’un salarié âgé de moins de vingt-six ans ou de moins de trente ans 
bénéficiant de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi prévoit au II de l’article L. 5121‑17 de retirer l’aide aux entreprises qui licencieraient un 
senior autre que ceux liés par un contrat de génération. Afin d’éviter les effets d’aubaine, cet 
amendement étend cette disposition aux jeunes, pour éviter que l’arrivée des uns ne se traduise par 
le départ d’autres.

 


